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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Les engagements permettant d’assurer la diffusion de programmes de télévision qui, par des dispositifs 

adaptés, sont accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose d’ancrer dans les dispositions de l’article 53 et les conventions ou 

contrats programmatiques qu’il encadre les engagements permettant d’assurer la diffusion de programmes 

de télévision qui, par des dispositifs adaptés, sont accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes.


